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CONDOHINIUM DES NOUVELLES-~EBRI:OES 

REGLENENT CONJOINT N° 34 tie 1975 

Modifiant Ie R~glement Conjoint Noo 12 de 1939 portant 
r~gl~me~tation de llimportation~ de la vente, de la 
d~liv~ince ou de la d~tention de certains Rtup~finnts 
aux Nouvelles-H~brides. 

'LES Cor'lNISSAIHES-llESIDENTS DE FRANCE IDT DE SA r1AJESTE BHITliNNIQUE 
AUX NOUVELLES-HEBRIDES, 

- VU 1 t article 2 paragraphm 2 et 7 du Protocole Fl~2nco-Bri tannique 
de 1914; 

ARRETENT 

ARTICLE 1.- L'8.rticle 13 du Reglement Conjoint No. 12 de 1939 sur 
les drogues et les stup~fiants? est abroB~ et remplac~ par 
les articles ~3ui van ts : 

Article 13.- Tout certificat dtanalyse sign~ par ou au nom 
dtun chimistc accr~dit8 par lli"1 Gouvernement, quelqutil soit, 
at reconnu pour la circonstance par Arrete Conjoint des Com
missairus-Residents~ s'il revele Itexistence ou la pr~sence 
de traces de drogues ou de stupefiants intsrdits sur des se
ringues, pipes ou autre m8t~riel quelqutil soit qui parait 
avoir servi pour fumer, inhaler, ing~rer ou injecter une sub
stance incluse sur la liste de l'article 2 du Reelement, cons
tituera un element de preuve de poursuite des faits constat~s. 

Article 14.-1~out engin aerien, bateau ne depassant pas 
500 T co de ch2rge, tout VGhiculo utilise, a. la connaissance du 
CorHl'J1C:.1nc1ant do bard, d u Capi taine ou clu chauffeur, pour l' im
portatiOTI9 Ie debarquement 9 Ie deplac8Dont, 10 transport au 
Itacheminement illegal cl'une substnnce figurant sur la liste 
enU8Gr~O a l'article 29 doit etre tenu a In disposition du 
Tribunal pour confiscation. 

2) Tout Commandant de bard, Capitaine de bateau ou 
dauffeur do vehicule dnns ou sur lequol llune des substances 
figurant sur 18 liste enuTIleree a l'z:rticle 2, aura ete decou
verte, sera en l'absonce de touto preuve contraire, dont la 
ch2rge Jui incombera s presume possesseur do cotto substance et 
considcre comme informe de son importotiom, debarquement, d~
placemont, transporf ou acheminement. 
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Article 15.- Toute violation aux dispositions du present 
reglement constituera une infraction passible dlune amende 
m~mum de 75.000 FNH ou de son equivalent en dollars 
Australiens au taux de change officielH~ ou d I une peine 
d'emprisonnement n'excedant pas cinq ans~ ou des deux 
peines a la fois • 

Article 16 0 - 1) Apres etablissement de 1a culpabilite dlune 
personne poursuivie pour infraction au present reglement, et 
au cas ou des substances, materiaux ou objets sont confis
cables au titre de cetts infraction, lesdits objets, 
materiaux ou substances sont detruits sans autre procedure o 

2) En cas d t acqui ttement d t une .. personne 
poursuivie pour infraction au present reglement, et au cas 
ou des substances, materiaux au objets sont confiscab1es 
au ti tre d.c cette infraction Ie m.buna1 peut ordonner que 
lesdi ts objets 9 materi.aux ou substances ~ 

a) soient restitues a la personne chez laquelle ils avaient 0 
ete saisis ou ~ leur propriet8ire~ 

b) soient dei:rui ts co 

ARTICLE 2. - Le present Reglement Conjoint entrera en vigueur a 
la date de sa publication au Journal Officiel du Condominium o 

Le Commissaire-Resident 
de Sa Mnjeste BritanniquG 
par interim, 

J .A. }3U1~GESS 

PORT-VILA, Ie 14 08tobre 1975. 

Le Commi~saire-Resident 
de France 

aux Nouvelles-Hebrides, 

R. GAUGER 


